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ARRÊTÉ n° ARS-DOS-2016/423  
 

Fixant la liste des affectations des étudiants du troisième cycle des études médicales, 
pharmaceutiques et odontologiques pour le semestre de novembre 2016 à avril 2017 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 
 
 
 
VU le code de l’éducation, notamment le titre III du livre VI de la IIIème partie (partie 

réglementaire); 
 
VU le décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d'interrégion du troisième 

cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages; 
 
VU le décret n°2012-257 du 22 février 2012 relatif à la commission d'interrégion du troisième 

cycle des études spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté du 4 juillet 2003 fixant les objectifs pédagogiques et la liste des spécialités 

biologiques du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ;  
 
VU l’arrêté du 22 septembre 2004 modifié fixant la liste et la réglementation des diplômes 

d’études spécialisées de médecine ;  
 
VU l’arrêté du 22 septembre 2004 modifié fixant la liste et la réglementation des diplômes 

d’études spécialisées complémentaires de médecine ;  
 
VU l’arrêté du 31 octobre 2008 fixant la liste des diplômes d’études spécialisées de 

pharmacie ;  
 
VU l'arrêté du 4 février 2011 modifié relatif à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et 

à la validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales ;  
 
VU l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la réglementation 

des études spécialisées en odontologie ;  

VU  l’arrêté du 23 avril 2012 portant organisation pour le troisième cycle spécialisé des études                     
pharmaceutiques et de biologie médicale de la répartition des postes, de l’affectation des 
internes et du déroulement des stages particuliers ; 
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A R R Ê T E 
 
 
Article 1er : La liste des affectations des étudiants du troisième cycle des études médicales, 
pharmaceutiques et odontologiques pour le semestre de novembre 2016 à avril 2017 est fixée, 
pour les établissements, organismes et laboratoires qui ne relèvent pas de l’Assistance 
Publique-Hôpitaux de Paris, en annexe I du présent arrêté. 
 
La liste des affectations des étudiants du troisième cycle des études médicales, 
pharmaceutiques et odontologiques pour le semestre de novembre 2016 à avril 2017 est fixée 
pour les établissements, organismes et laboratoires relevant de l’Assistance Publique-
Hôpitaux de Paris, en annexe II du présent arrêté. 
 
Article 2 : Les listes visées à l’article 1er du présent arrêté peuvent être consultées au siège de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
Article 3 : Le directeur du pôle Ressources humaines en santé est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 

 
 
 

Fait à Paris, 30 Novembre 2016 
 
 

P/Le directeur général  
De l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
Le directeur du pôle Ressources  
Humaines en Santé  

 

 
Sébastien FIRROLONI 
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Raincy-Montfermeil établissement support du Groupement

hospitalier de territoire Est 93
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-1254 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé et 
notamment son article 107 relatif aux groupements hospitaliers de territoire ; 
 

VU le décret n° 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements  hospitaliers de territoire ; 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1434-3, L. 6132-1 et suivants et    
R. 6132-1 et suivants ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 
d’Etat, Directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 
17 août 2015 ; 
 

VU la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 93 Est en date du 
29 juin 2016 ; 

  

VU la décision n° 16-686 du 1er juillet 2016 du directeur général de l’agence régionale de santé 

Ile-de-France fixant la composition du groupement hospitalier de territoire 93 Est ; 

 
VU la décision n° 16-687 du 1er juillet 2016 du directeur général de l’agence régionale de santé 

Ile-de-France refusant l’approbation de la convention constitutive du groupement 

hospitalier de territoire du 29 juin 2016, constatant l’absence de désignation de 

l’établissement support du groupement hospitalier de territoire et engageant la procédure 

prévue à l’article L. 6132-2 II du code de la santé publique relatif à la désignation de 

l’établissement support après avis du comité territorial des élus locaux ; 

 
VU l’avis du comité territorial des élus locaux du groupement hospitalier de territoire 93 Est du 

4 novembre 2016 ; 
  

 
CONSIDERANT 

 
que chacun des conseils de surveillance des trois établissements de santé membres du 
groupement hospitalier de territoire a proposé que son établissement soit désigné 
établissement support du GHT ; que les deux tiers des conseils de surveillance des 
établissements membres du groupement n’ont donc pas désigné l’établissement support ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que les trois établissements du groupement hospitalier de  territoire jouent un rôle de 
première importance dans les soins de proximité ; 
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que toutefois le groupe hospitalier intercommunal le Raincy-Montfermeil dispose du 
volume d’activité de court séjour le plus important des trois établissements de santé 
membres du groupement ; que l’établissement dispose également de coopérations 
anciennes et solides avec le centre hospitalier et universitaire, notamment pour les activités 
de référence ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  le groupe hospitalier intercommunal le Raincy-Montfermeil, sis 10, rue du Général 

Leclerc, 93370 Montfermeil est désigné établissement support du groupement 
hospitalier de territoire 93 Est. 

 
 
Article 2 :  conformément au II. de l’article L. 6132-2 et à l’article R. 6132-6 du code de la santé 

publique, les établissements membres du GHT conservent la possibilité de modifier 
l’établissement support par avenant à la convention constitutive approuvé par les deux 
tiers des conseils de surveillance. Cet avenant devra être soumis à l’approbation de 
l’agence régionale de santé. 

 
 
Article 3 :  la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
chacun des établissements parties au groupement hospitalier de territoire 93 Est. À 
l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

 
 

 

 

 

Fait à Paris, le 17 novembre 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Christophe DEVYS 
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